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n° 251 229 du 18 mars 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. AKHAYAT

Rue Defacqz 78/6

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 novembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 octobre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2020 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 7 décembre 2020.

Vu l’ordonnance du 8 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 mars 2021.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me N. AKHAYAT, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique

après le rejet d’une précédente demande par le Conseil (arrêt n° 218 660 du 22 mars 2019 dans

l’affaire 224 806). Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa

nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment. Elle ajoute en substance être

toujours recherchée par des inconnus qui ont interrogé son fils à son sujet, souligne la détérioration de

la situation actuelle au Liban, et produit notamment une attestation de prise en charge psychologique et

sociale du 22 septembre 2020 pour justifier les carences relevées dans son récit initial des événements

qui l’ont amenée à quitter son pays.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale de la

partie requérante.
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Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe

pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité

que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par la partie requérante à l’appui de sa

précédente demande, et estime que les nouveaux éléments invoqués ne permettent pas de conclure à

la recevabilité de sa demande ultérieure. Elle relève notamment : (i) que l’attestation du 22 septembre

2020 ne mentionne aucun problème cognitif ou mnésique susceptible d’expliquer les insuffisances de

son précédent récit ou d’établir qu’elle n’était pas en état de mener une audition dans des conditions lui

permettant de s’exprimer au sujet de ses craintes, et repose pour le surplus sur ses propres

déclarations quant aux problèmes rencontrés dans son pays ; (ii) que sa carte d’identité porte sur des

éléments du récit (son identité et sa nationalité) qui ne sont nullement contestés ; (iii) que la situation

économique prévalant actuellement au Liban ne justifie pas l’octroi d’une protection internationale dans

son chef ; et (iv) que la situation sécuritaire du pays ne correspond pas à une situation de violence

aveugle en cas de conflit armé, au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Cette analyse de la partie défenderesse se vérifie à la lecture du dossier administratif et est pertinente,

et le Conseil la fait sienne.

3. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion.

D’une part, elle se limite en substance à contester l’appréciation « très réductrice » de la partie

défenderesse au sujet de l’attestation du 22 septembre 2020, mais n’oppose aucune critique aux

constats que ce document ne mentionne aucun problème d’ordre cognitif ou mnésique permettant

d’expliquer les graves insuffisances relevées dans son récit initial des événements, qu’il s’agisse des

incohérences entre ses déclarations successives, ou encore du caractère largement hypothétique de

ses craintes. En outre, les faits en lien avec la dénonciation d’une mafia locale, relatés dans ce

document, reposent sur les seules affirmations de la partie requérante, affirmations qui ne sont

objectivées d’aucun commentaire ou avis autorisé du praticien quant à leur véracité. Pour le surplus, le

Conseil ne remet nullement en cause la détresse et la vulnérabilité psychologiques de la partie

requérante, mais observe que celles-ci trouvent essentiellement leur origine dans les circonstances

dramatiques de la disparition de sa fille, dans son inquiétude pour sa famille restée au pays, et dans les

incertitudes sur son avenir en Belgique. Or, de tels éléments, non autrement qualifiés, ne relèvent pas

d’une crainte de persécutions au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni d’un risque

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Au demeurant, le Conseil estime que la

reproduction d’épisodes du récit dans ladite attestation, est totalement insuffisante pour leur conférer un

sentiment de vécu, de sorte que les enseignements de l’arrêt n° 235 415 du 21 avril 2020 ne sont pas

transposables en l’espèce.

D’autre part, elle ne fournit aucune information nouvelle, consistante et concrète au sujet des

personnes inconnues qui auraient dernièrement interrogé son fils à son sujet, de sorte que ces

recherches se révèlent, en l’état, passablement hypothétiques.

Enfin, concernant les informations sur la situation prévalant actuellement au Liban, auxquelles renvoie

la requête (p. 9, et annexe 3), le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de persécutions ou y court un risque réel d’atteintes

graves. Ces mêmes informations sont par ailleurs insuffisantes pour conclure à l’existence actuelle, au

Liban, d’une situation de violence aveugle en cas de conflit armé, au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la

loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil rappelle encore que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le

bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur

d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce.

Il en résulte que la demande ultérieure de protection internationale introduite par la partie requérante est

irrecevable.
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4. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

5. Le recours est rejeté.

6. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux mille vingt et un par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


